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Portant transmi s si on
itlationale, en vue de
du Traité instituant
Economique Àfricaine
au l\Lgerla ].e uJ Juan

à 1ti\ssemblée
sa ratification,
la Comnunauté

"igné à ABUJA,
1991 .

LE PFESÏDENT DE LA REPLIBLIQUE,

CF{EF DE LrITAT,
CI]EF DU GOU\ItrPJ{Ei..ÎBNT,

rru 1a Loi No 9O*0f2 du 11
F-épubli.,1ue ou Bénin ;

Décernbre 1990 portant Cor,stitution de Ia

W la Déci.sion i:4 9"i -)4Z/HCR,/PT du Jo liars 1 991 portant proclama-
tion des résultats définitifs du deuxième t our des électi-ons
présidentielfes du 24 Mars 1.)91 t

\(J le Décret No 9
Gouvernement I

l-llo du 29 Ju-iflet 199i portant composition du

\frl le Traité instituant f a C onrmunautd
à ABUJ^ au IIi géria . le 0l ,.ruin I 991

Economique Africaine signé

SUR proposition du I'linistre des Affaires. trtrangères et de }a Coopé-
r- i-.i ^h 

.f q U!UrI ,

LE C onse i]. Ce s l,iini stre s enrendu en sa sé ance du .1 7 Juin 1992 ;

DECRtrTE

Àrt j-c1e 'l er. - Le Trrri té instituaat }a Comlr-,irauté ,{c-.,:cnii.',.'..:
Àfiicaine sign
suit, sera présent
Affaires Etrangère
la Restructurâtiôn
1e l"linistre de f rI
I,,ini stre de s F inan
Parlement, Porte-P
1es motifs et dten

r'lBl,rJA au i'li. r,,,, é r: I ;,1 , le 0;, Juj,n 199', t . cr c !-- : ,-,'rf
é à lrll.sietrblée iiationa..r-c par le liinistre dc',
,s et de ].a Cooi-r':ration, 1e 'iUinistre du Flan "o ô.i
Economique, le iiinistre du C orime::ce et du -ic.tiÉ,,c,

ndustrie et des ,retites ert 'l'ioyenncs Entreprls:',:, J e
ces et l-e lYinis'cre Chargé des Refations âr,rec fe
arole du Gouvernement qui sont chargés dren exi: oser'
donner lc.s é clairc i s senients drordre teclmique.
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Ia Déclaration cltEngagenent pour
ltAfrique issua de fa Cr:nférence
1 ô.70

2)

2

1., ,, r ,.lputé S .

Obiectifs et rrlise en r,r-:.ce d.-' :l

C cr,r:r,rir:u !i

le Développement Economique de
au Sommet de i,ionrovia de Juillet

EXPOSES DES MOI]FS

Monsieur Ie Frcsident de lrAssemblée Nationale,

Lrt application de ltActe Fiiral et du Plan drAction de
LAGOS drAvril a9aO, l-es Chefs dtFtat et de Gouvernement de lrorgani-
sation de I'Unité Àfricaine (o-ia) ont adopté fe 0J Juin 1.a91 , a'r
cours du 27èrre Sc lunet tenu à ÀtsU,jÂ au Nigéria, Ie Traité instibuant
1A COÿIViUIü'U'I'E ECC]'JO}'1T8UE AFRICAIi'I.E (CEA) .

A - PRESÈNTATIOI{ DE LA COIID1UNAUTE

EC ONOIqIQIIE AFRICAI}IE

1) Bref Histori ue

Conne rappelé dans Ic. Préambufe du Traité d!ABUJA, 1a
création de Ia Comrmrnauté Economique Africaine est f I aboutj- s se llient
d I r-rne série dlactlons visant à impliquer clavantage lrOrganisaticn
de ftUnité Africaine dans des tâcÈes 

-cle développement éconoriliquc
et socio-culture1 c1e ses rcemb::es. Au nombrc cle ccs actions, iI
convient de mentionner :

lrActe Final- et l-e Plan dtÀction de LAGOS drAvril- '1 98C,

Ec
Plan drAction cies I{ations Unies oour Ie Redressetr,ent

onomlque de 1'Àfrique - PAi{LIRI,DA 11986-1 99O).

Le Traité d I ABUJi"' aoop':é par J-e 27èrne Sommet des Chefs
drEtat et dc Gouvernemont est dônc ie résultat dcs efforts oéployés
par les Etats Africains pour reci-Ierchtr des sofutions appropriées
aux difflcultés éconc:i:iques dc 1rÀfrique.

Ce Traité qui a été si;;:ié per
1992, a redéf ini ,fc ncuvcl l-es bases pour
ltintégration é c ononiique en Afritlue.

Partie intégrante cic fa Charte de l- r Orqanisati c.,n dc
ftUnité r\fricaine, iI ccn.prend cn tout cent six (1 C5) articles
répartis en vingt-cieux (ZZ) chapitres traitant Cc toutes les
qucstions relatives à Ir organisation et au f onc'l-i onner,rent Ce Ia
Corcmunauté. I1s régissent égalenent ses relations avec l-es
C ormiunauté s Econoniques Régionales (Cnn).

Ie Bénin 1e 27 Féir
,1-a c oopération et

IÊ



La C on'iir)unauté d.oit ccnstltuer à 1téchelIe continentale
un cadrc pcur 1e dévelcppen,ent économique social et cu1turcl, 1a
;rcbilisation et l tutilisati:n des ressources humaines et ritatériellL. i:
de 1rÂfrique. E11e d-oit éga1en:ent coordorurer et hlrt,jonj.ser Ies

L- .' onr.runauté s Dconor,rique s Régionales cxistsnt.-s
e ija ir, .r.- Ên r- roe progressive prérmc sur tren1-,-
arbis en six (ô/ étapes à savoir :

1o - Ie renforcer,rent du cadre institutionnel- des C onliunauté s
Economiques existantes et création de nouvelles C omm.inauté s
iI nrcn existe Jras. Cette étape est prévue pour durer cinq (
dès l-tentrée cn- ;igueur Au fràité ; 

-

CU

2o - Ia stabilisation des barrières tarifaires et non tarj.faires,
cle s droits c1e douane, 1c renf crcer,rent dc 1t intégration sectorieile
au niveau régional et contj-nental et Ia coordination et Itharr,,onisi.-
tion des activités entre l-es C o:.urunauté s Eccncr,iques existantes et
futurre s (dureo : huit (g) ans) ;

3o - le créatlon drune zone de lil:rr: échenge au nivoau do ch:oue
Cor.riunauté Econoirirlue Régionalc (clurée : hùit (g) ans) ;

p clitiq.re s en irr -l r
eb futures cn vuc d
quatrr. (14 ) ans r. jp

4o - 1t harr,ioni sati on et la coordination des systènes tarifeirês
non tarifaires entre les différentes Cor,,munauté s Econornique s
F.égionales (durée : 2 ans) ;

rà
5)

et

5o - 1tétablissencnt drun l.{arché Conmrun rifricain ( OLrrée 4 ans )

6o - fa consolida-Lrcn et le renfcrccrnent de Ia structure
Coi rn-rn Afrj.cain par Ia l-ibre circuletiôn des personnes,
dcs capitaux, etè ... (aurée : 5 ans).

I1 ccnvient de fair-e observer que le passage dtune é'tape
à une autre ne sera pas autoliatique. It se fera sur décision de la
Ccnférence des Chefs dtEtat et de Gouvernc.ment, organe suprêlie de
la Cornmunauté, étant entendu clue sa rLtise en place déf initivc nei
peut excéder quarantc (4C) ans.

La Com-.unauté srattachera égalemen'L à 1réfinination des
obsta'cles à Ia fibre. circulation dcs marchandises, des biens, des
capitaux et des personnes. Elle consacrore ses activités tJ.ens des
clonaines prioritaires cot,;rie Itagriculture, 1r industrje', Ies trans-
ports et interviencira au niveau continental par la :r-.,p1i i- -.'1 i' ' ' " .

1r harnonisation et la ra:l;nal-i srtiou dl,:ctlvi?ls (.))'rl .)'ii3s p. r'ct
entités sous sa tutellc.

du l"iarchÉ
des bicns,

^fricainerevôtue s

En vue dr atteindre ses
srcst do Léc de p^uvoj-rs

dù ff force obligetoire.

objectifs l-a Corurunaut.i E c ,rr.'- ;; i,.,tr c
ithabilitant à pronare des c,icas-

à 1 t égard de se s ilenibrc s.

B - NECESSITE Dli I,tIPPTTRTENANCE

DU BENII.I Lt- 

" 
C À

La.République <lu Bénj.n nc saurait' en sa qualité c1e Feys
rrenbre fondateui de ItOrganisati-on de lrUnité Africaine, rester àt

1récart dtun si vaste pr':;jc-t cle r':l-ance cle lrintégraticn éccn-''i.,iqrr-
en Afrique. Son appartenance à Ia Conmunauté Econoniquç- lui pcri.o:-
trait do prendrc une part actjve dans La recherche de solution luli
problèmes socio-''cll'roi;iqut's du Cciltinent Âfricain.

-^-/.--
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La C or.urturiauté nrétant pas une institutlon indépendantc cj'r:

Irorganisati"r, a" ltUnité Africaine, il est prévu 1a -révisicn ct' ia
Char[e de celle- .i en tenc.r;t, à Ia fois compte, des dispositicns ou
i;;iié, -àcs-décisior," crncernant l-a fusion des der:x institutions et
àà fa âout*e Cir,._rLsic. de 1t intégra.tion politique et éconor,ique

"à"f.""ôÀa"l-l;oUi"ctii 
ei. ,"éviÏ-r' que ia création de Ia CE/r ontril-

,,à ,. oc""oisseuô.,rt ,l:nportant des cnarges financières des Etats
rnembre s .

C OBLIGATIONS DECCULA]iT DE T I nDD'rDrirE N,\\IaÉr

DU ErtNIli A Lti CiÂ

Notre Pays nraura pas drautres obligations financières
à 1tégard de la C oiuluncuté que celIes _qul lui incoLlbent actuel-lcr,cnt
au niüeau de It Organisation de lrUnj-té Africaine. Il lui est cn
revanche denanCé àe faire preuve clc plus de volonté politiqu: dins
1a niise cn oeuvre dei actiàns qul sc,i-ont déci<1ées pour l-a réal-is:.-
tion des objectifs de la C onl:iunautd.

Enfin, lrappartenance dc notre Pays à cette Instituti'n
irnplique ti créâtion âu niveau naticnal d run rr.,é cani srne de suivi des
À"ti',rite s de ra ConuruÀàrté rcorror,rique Africaine, de l-a Comnunauté
dcs Etats d.e lrÂr"rique dc LrOuest, des relations qui existeront
entre elIes et citauires Ccnrrunautés Econonriques Régionales et cntre
ce s C ornnrunauté s et le Bénin.

Aussi avons-r-rouslthonneur dc souinettre à 1t appréciaticn ic
votre aug;r-r s te t\sscr,tbiée, aux fins drune autorisation dc ratificati'rlr'
rÀ rrartE instituant l-a'C ornrrunauté Econor,'iique Africaine signé à r.iIJI:'
au Nigéria, Ie 0l Juin '1991 .

Fait à COTOI'IOU, Ie 6 Juillet 1992

Par Ie Prrisident de 1a Républ-ique,
Chef de l-rEtat, Chef du Gouvernenent,

:i.. ?4ÿt" .

---+ 
-..

I

Nic6pi:,' r'i'

Le I'iinistre dtEtatr Secri i,,r,i.r'e
Gcnéral à fa Présidcnce de
1a l1épublique,

Désiré VIEYR .-

.l \'..\)',
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